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Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 29 mars 2022

PRÉSENTS : GODFRIAUX J., Bourgmestre-Président;

DE BROUWER V., FLABAT A., RIGO E., DAMS J., Echevins;

BIDOUL V., Présidente du CPAS;

ANTOINE A., JANDRAIN M., NOËL J., ALDRIC J-M., HEMPTINNE M.,

MARCHAND L., SEVERIN D., ALDRIC J., DRAUX V., PEETERS F.,

GREDE P., Conseillers communaux;

THIBEAUX S., Directrice générale;

EXCUSÉ(S) : CAMBRON C., DARDENNE M., HERION G., COLON E., Conseillers

communaux;

Le Président ouvre la séance à 19h30.

SÉANCE PUBLIQUE

FINANCES

1. Budget communal - Exercice 2022 - Services ordinaire et extraordinaire -

Approbation des Autorités de Tutelle - Information - -2.073.521.1 / ju

Conformément à l'article 4 du Règlement Général de la Compatibilité Communale, le

Collège informe le Conseil de la notification du 14 février 2022, de Monsieur Christophe

COLLIGNON, Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville, de l'approbation

du budget, services ordinaire et extraordinaire, de l'exercice 2022 arrêté par le Conseil

communal du 21 décembre 2021, comme suit et reprend des attentions :
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2. Vérification de l'encaisse du Directeur financier - 1er trimestre 2022 -

Communication - 2.072.521.1/sdw - / SDW

Conformément à l'article L1124-24 Al. 2, le collège communal communique au Conseil

communal le procès-verbal de la vérification de caisse établi suite à la vérification de

caisse à la date du 10 mars 2021.

ENERGIE

3. Plan d'Actions pour l'Energie Durable et le Climat (PAEDC) - Désignation des

membres politiques du Comité de pilotage - Décision - -1.824.11 / ER

- Considérant la décision du Conseil communal du 23 Septembre 2021 d'adhérer à la

Convention des Maires ;

- Considérant qu'en signant la nouvelle Convention des Maires pour le Climat et l'Energie, les

communes s'engagent à :

· Réduire les émissions de CO2 (et éventuellement d'autres gaz à effet de serre) sur le

territoire de leur municipalité d'au moins 40% d'ici à 2030 par rapport à l'année de

référence 2006, grâce notamment à une meilleure efficacité énergétique et à un

recours accru à des sources d'énergie renouvelables,

· Renforcer leur résilience en s'adaptant aux incidences du changement climatique,

· Partager leur vision, leurs résultats, leur expérience et leur savoir-faire avec leurs

homologues des autorités locales et régionales dans l'UE et au-delà, grâce à une

coopération directe et à des échanges entre pairs, notamment dans le cadre du Pacte

mondial des maires,

· Présenter un plan d'action en faveur de l'énergie durable et du climat dans les deux

ans suivant la décision du conseil municipal, dont la date figure ci-dessus,

· Etablir un rapport au moins tous les deux ans à dater de la présentation du plan

d'action en faveur de l'énergie durable et du climat, à des fins d'évaluation, de suivi et

de vérification ;

- Considérant que le processus d'élaboration, de mise en œuvre et de suivi d'un PAEDC

nécessite un Comité de pilotage spécifique dont le rôle principal est de fournir une

orientation stratégique ;

- Considérant que les missions du Comité de pilotage sont les suivantes :

· Prendre connaissance du diagnostic (inventaire de référence des émissions,

vulnérabilité au changement climatique, cadre actuel des politiques, potentiel des

énergies renouvelables) ;

· Elaborer et soumettre aux autorités communales une proposition en matière de :

˗ Vision concrète décrivant l'avenir souhaité qui soit unificatrice,

˗ Actions relatives à l'atténuation, l'adaptation et la précarité énergétique,

˗ Aspects organisationnels tels que la communication et le financement

des actions,

· Suivre la mise en œuvre des actions énergie climat et l'évolution des émissions de gaz

à effet de serre,

· Proposer périodiquement d'éventuelles adaptations et/ou modifications du PAEDC ;

- Considérant que la coordination, la mise en place et l'animation du comité de pilotage fait
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partie des missions de la coordinatrice POLLEC ;

- Considérant que la collaboration des différents services de l'administration communale

assure une collecte complète des données recherchées, élargit la vision globale et permet

de disposer des compétences et ressources nécessaires pour mener les campagnes de

communication en plus d'assurer la participation aux efforts et l'exemplarité des services

communaux ;

- Considérant que le Comité de pilotage interne devra se composer au minimum :

· De représentants des principaux services communaux concernés par le PAEDC (service

énergie, service mobilité, service communication, service urbanisme, …),

· De représentants des élus locaux,

· De la coordinatrice POLLEC ;

- Considérant que, pour favoriser l'acception et le soutien du PAEDC par l'ensemble des

acteurs du territoire (citoyens, entreprises, agriculteurs, navetteurs, …), il convient de donner

au Comité de pilotage un rôle de dispositif de concertation en y intégrant également des

représentants des acteurs du territoire ;

- Considérant que, pour assurer un fonctionnement optimum du Comité de pilotage, il

convient de limiter le nombre de ses membres ;

- Considérant qu'une sélection des représentants des acteurs du territoire au travers d'un

appel à candidature a été réalisée afin de permettre une bonne représentativité de ces

acteurs au sein du Comité de pilotage externe ;

- Considérant que le Collège a décidé le 10 Novembre 2021 et le 24 Février 2022 de constituer

le Comité de pilotage interne comme suit :

· Monsieur Guillaume WUIDAR, en tant que conseiller en énergie,

· Madame Isabelle MASSON, en tant que représentante du service

communication,

· Monsieur Jérôme SNAPPE, en tant que représentant des services

environnement et urbanisme,

· Madame Amélie CLAES, en tant que conseillère en mobilité,

· Madame Eliza RENZONI, en tant que coordinatrice POLLEC.

- Considérant que le Collège a décidé le 10 Novembre 2021 de compléter le Comité de

pilotage par :

· trois représentants politiques, deux membres de la majorité et un membre de

l'opposition,

· Minimum six à maximum onze personnes ou entités pour composer le comité de

pilotage externe ;

- Considérant que l'appel à candidature à eu lieu du 21 janvier 2022 au 6 mars 2022 :

- Considérant la décision du Collège du 17 mars 2022 de composer le Comité de pilotage

externe;

- Considérant que le Conseil communal doit désigner ses représentants ;

- Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004

portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

- Sur proposition du Collège Communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article unique : De désigner trois membres politiques (deux de la majorité et un pour

l'opposition) afin de rejoindre le Comité de Pilotage du PAEDC tels que :

· Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre (groupe ENSEMBLE !)

· Madame Véronique DE BROUWER, Echevine (groupe ENSEMBLE !)

· Madame Elisabeth COLON, Conseillère communale (groupe DRC+)
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Monsieur Jules NOEL, Conseiller communal, entre en séance.

Monsieur André ANTOINE, Conseiller communal, entre en séance

4. Schéma d'orientation local n°14 dit "centre de Thorembais-Saint-Trond" -

Contenu définitif du rapport sur les incidences environnementales - Décision

- -1.777.81 / js

-Vu le Code du développement territorial (CoDT) ;
-Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril

2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;
-Considérant la délibération du Conseil communal du 19 février 2019 décidant d'élaborer le

schéma d'orientation local (SOL) n°14 dit « centre de Thorembais-Saint-Trond » afin de
pouvoir maîtriser l'urbanisation des intérieurs d'îlots situés entre la rue de l'Intérieur (avant le
n°145), la rue des Communes, la rue du Ponceau et la chaussée de Wavre avec comme
objectif premier de préserver l'aspect rural du village ;

-Considérant la délibération du Conseil communal du 21 mars 2019 décidant de passer un
marché de services ayant pour objet la désignation d'un auteur de projet en vue d'élaborer le
SOL n° 14 dit « centre de Thorembais-Saint-Trond » et de choisir comme mode de passation
de ce marché la procédure négociée sans publicité ;

-Considérant la délibération du Collège communal du 29 août 2019 désignant l'Atelier
d'architecture DR(EA)²M, place Communale 28 à 6230 PONT-A-CELLES suivant leur offre
datée du 21 mai 2019 pour un montant de 44.624,8 € TVAC ;

-Considérant la délibération du Conseil communal du 22 décembre 2020 décidant de passer
un marché de services ayant pour objet la désignation d'un auteur de projet en vue de
rédiger le rapport sur les incidences environnementales du SOL n°14 dit « centre de
Thorembais-Saint-Trond » pour un montant maximal estimé à 40.000,00 € TVAC ;

-Considérant la délibération du Conseil communal du 28 janvier 2021 déterminant le contenu
minimal du rapport sur les incidences environnementales du SOL n°14 « centre de
Thorembais-Saint-Trond » sur base du contenu fixé par l'article D.VIII.33§3 du CoDT complété
par les éléments suivants :

· incidences sur le ruisseau « Le Thorembais » : axes de ruissellement, zones inondables,
faune et flore ;

· incidences sur la mobilité : automobile (quantité, limitation du trafic de fuite
externe) et valorisation des modes doux ;

· incidences du phasage éventuel de l'urbanisation des zones non urbanisées ;
-Considérant la délibération du Conseil communal du 25 janvier 2022 transmettant l'avant

projet du schéma d'orientation local n°14 et le projet de contenu du rapport sur les
incidences environnementales pour avis à la CCATM et au pôle Environnement de la Région
en vertu de l'article D.VIII.33§4 du CoDT ;

-Considérant l'avis favorable (par 6 voix pour et 1 abstention) émis par la CCATM en séance du
01 mars 2022 ;

-Considérant l'avis favorable du Pôle environnement, rue du Vertbois 13c à 4000 LIEGE, en
séance du 09 mars 2022 résumé comme ceci :

· "Le Pôle note que le projet de contenu du RIE reprend tous les points du contenu
minimum fixé par le CoDT.

· Par ailleurs, le Pôle attire l'attention sur les éléments qui suivent :
o l'importance de l'évaluation environnementale (voir point 2 ci-dessous) ;
o les attentes générales et spécifiques du Pôle (voir point 3 ci-dessous).

· Enfin, le Pôle tient à préciser que le présent avis ne préjuge pas des avis qui seront
émis par le Pôle dans la suite de la procédure relative à ce dossier et demande de
soumettre l'avant-projet de SOL n°14 pour avis à la Cellule GISER du Service Public de
Wallonie », tel que proposé par amendement au Conseil communal du 25/01/2022".

-Considérant que ces remarques sont pertinentes et devront être prises en compte par le
nouveau bureau d'études qui établira le rapport sur les incidences environnementales ;
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-Considérant qu'il appartient au Conseil communal de fixer définitivement le contenu du
rapport sur les incidences environnementales afin que le Collège communal puisse désigner
l'auteur de projet qui rédigera ce rapport sur les incidences environnementales ;

-Considérant que la cellule GISER pourra être sollicitée dans le cadre de l'élaboration de ce
rapport sur les incidences environnementales ;

-Entendu la présentation de Monsieur Etienne RIGO, Echevin de l'aménagement du territoire ;
- Considérant les diverses interventions et plus particulièrement celles de Messieurs Jean-Marc

ALDRIC, et André ANTOINE, Conseillers communaux;
- Considérant les interventions de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre et Monsieur

Etienne RIGO, Echevin;
-Considérant la proposition d'amendement à la présente décision, déposée par Monsieur Luc

MARCHAND, Conseiller communal, visant à remplacer l'intitulé du SOL n°14 « centre de
Thorembais-Saint-Trond » par « Thorembais-Saint-Trond - Village » et ce, afin de respecter
l'objectif premier du Schéma d'orientation local, à savoir, préserver l'aspect rural du Village
de Thorembais-Saint-Trond ;

-Considérant que cet amendement est accepté à l'unanimité des membres présents, que la
demande de changement de dénomination sera transmise au SPW, Direction de
l'Aménagement Local ainsi qu'au Ministre en charge de l'Aménagement du Territoire;

- Considérant les propositions d'amendements de Monsieur Jean-Marc ALDRIC, Conseiller
communal suivantes, identiques à celles déposées lors du Conseil communal, en sa séance
du 25 janvier 2022 :

Amendement n° 1  

A l'article 2, abroger les termes  

« De soumettre le projet de contenu du rapport sur les incidences environnementales

tel qu'approuvé par le Conseil communal du 28 janvier 2021 ainsi que l'avant projet du

Schéma d'orientation local n°14 pour avis au pôle "Environnement" et à la CCATM de

PERWEZ ». 

Et remplacer par les termes :  

§1. A l'article 1er du point 6 du Conseil communal du 28 janvier 2021, dénommé

Elaboration du schéma d'orientation local n°14 – Centre de Thorembais-Saint-Trond

Rapport sur les incidences environnementales – Fixation du contenu – Approbation –

1.777.81/js ;  

1. Ajouter un item dénommé « prise en compte des dispositions de la Circulaire relative
à la constructibilité́ en zone inondable adoptée par le Ministre Borsus en date du 23
décembre 2021.  

2. Ajouter un item dénommé « analyse et prise en compte du résultat de la consultation
citoyenne telle qu'adoptée par le Conseil communal du 25 janvier 2022. 
§2. D'organiser une consultation préalable de la population relative au contenu de

l'avant projet du Schéma d'orientation local n°14  

§3. De charger le Collège communal d'exécuter les dispositions adoptées au §2.  

Amendement n° 2 :  

Ajouter un article dénommé  

« Soumettre l'avant projet du Schéma d'orientation local n°14 pour avis aux instances et

organismes suivants :  

· La cellule GISER du Service Public de Wallonie 

· La Zone de secours du Brabant Wallon  

· In BW » 

· La province du Brabant wallon pour ce qui concerne la problématique des terrains
libre de propriétaire, en bordure d'une rivière - francs bords et singulièrement le
Service de Cartographie et d'Hydrologie 

· L'ASBL Contrat de rivière Dyle-Gette 
- Considérant que l'amendement n°1 a fait l'objet du vote suivant : 6 POUR et 11 CONTRE,

celui-ci est rejeté;
- Considérant que l'amendement n°2 a fait l'objet du vote suivant : 6 POUR et 11 CONTRE,

celui-ci est rejeté;
-Sur proposition du Collège communal ;
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-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE par 11 voix POUR ( ALDRIC J., BIDOUL V., DAMS J., DE BROUWER V., FLABAT

A., GODFRIAUX J., GREDE P., HEMPTINNE M., MARCHAND L., RIGO E., SEVERIN D. ) , 6

voix CONTRE ( ALDRIC J-M., ANTOINE A., DRAUX V., JANDRAIN M., NOËL J., PEETERS F.

) et 0 abstention(s) :
Article 1er : de fixer définitivement le contenu du rapport sur les incidences

environnementales du Schéma d'orientation local n°14 dit "centre de
Thorembais-Saint-Trond" sur base du contenu fixé par l'article D.VIII.33§3 du
CoDT complété par les éléments suivants :

· incidences sur le ruisseau « Le Thorembais » : axes de ruissellement, zones
inondables, faune et flore ;

· incidences sur la mobilité : automobile (quantité, limitation du trafic de
fuite externe) et valorisation des modes doux ;

· incidences du phasage éventuel de l'urbanisation des zones non urbanisées.
en tenant compte de l'avis du Pôle environnement du 09 mars 2022.

Article 2 : de remplacer l'intitulé du SOL n°14 « centre de Thorembais-Saint-Trond » par
l'intitulé « Thorembais-Saint-Trond - Village » et ce, afin de respecter l'objectif
premier du Schéma d'orientation local, à savoir, préserver l'aspect rural du
Village de Thorembais-Saint-Trond et de solliciter l'approbation du Service Public
de Wallonie, Direction de l'Aménagement Local ainsi qu'au Ministre en charge
de l'Aménagement du Territoire;

Article 3 : d'informer de la présente décision :

· Madame Nathalie SMOES, Fonctionnaire déléguée, rue de Nivelles 88 à 1300
WAVRE ;

· le Service public de Wallonie - Territoire - Direction de l'aménagement local,
rue des Brigades d'Irlande 1 à 5100 JAMBES ;

· le bureau d'études : Atelier d'architecture DR(EA)²M, place Communale 28 à
6230 PONT-A-CELLES.

PATRIMOINE

5. Rue des Charmes à PERWEZ - Cession gratuite à la Commune - Projet d'acte -

Approbation - -2.073.511 / JS

-Considérant la prolongation de la rue des Charmes à PERWEZ réalisée suite au permis
d'urbanisme n°2004.100 octroyé le 30 août 2004 à la S.A. CONCEPT sur les parcelles
cadastrées, à l'époque, 1ère division, section C n°s 293H2, 292B, 271E et 218 ;

-Considérant qu'il s'agit du tronçon de voirie situé entre l'avenue Hubert Jacobs et les numéros
13 et 16 de la rue des Charmes (qui se terminait à l'époque en cul-de-sac) ;

-Considérant que ce permis rentre dans le cadre du permis d'urbanisation (ex permis de lotir)
n°180 octroyé par le Collège communal du 27 janvier 2003 pour la division du terrain en 17
lots ;

-Considérant que ce dossier incluait le déplacement des sentiers n°s 53 et 55 situés entre
l'avenue Hubert Jacobs et le RAVeL ;

-Considérant que le nouveau tronçon de voirie et le déplacement des sentiers ont été réalisés
mais que l'emprise au sol de ces éléments n'ont jamais été rétrocédés à la Commune de
PERWEZ ;

-Considérant que les parcelles concernées sont les suivantes :

· parcelle C 293R2 appartenant à la S.A. THOMAS ET PIRON HOME, La Besace 14 à
6852 OUR (Paliseul) ;

· parcelle C292H appartenant aux familles MARIN, LEMPEREUR et THIELENS ;

· parcelle C217K appartenant aux familles MARIN, LEMPEREUR et THIELENS ;

· parcelle C218B appartenant au CPAS de PERWEZ ;

· parcelle C292P appartenant aux familles MARIN, LEMPEREUR et THIELENS ;

· parcelle C292V appartenant aux familles MARIN, LEMPEREUR et THIELENS ;
-Considérant que les quatre premières parcelles correspondent à l'emprise de la rue et que les

deux dernières correspondent à l'emprise des sentiers n°s 53 et 55 ;
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-Considérant le plan de mesurage du 15 mars 2018 établi par le bureau d'études 3D TOPO
(dressé par Monsieur Francis HENSEVAL, géomètre-expert immobilier), rue de Forchies 29 à
6140 FONTAINE L'EVEQUE, indiquant une contenance de 18, 28 ares (périmètre en jaune) ;

-Considérant que ce périmètre doit être cédé à la Commune de PERWEZ afin d'être intégré
dans le domaine public (non cadastré) ;

-Considérant que cette cession revêt donc une cause d'utilité publique ;
-Considérant la délibération du Conseil communal du 15 septembre 2005 approuvant

définitivement la modification des sentiers n°s 53 et 55 ;
-Considérant la délibération du Collège communal du 23 janvier 2013 approuvant la réception

définitive des travaux de voirie ;
-Considérant, dès lors, que rien ne s'oppose à cette cession ;
-Considérant le courrier du 14 février 2022 de la S.R.L. Société notariale Catherine LUCY,

notaire, rue de la Station 49 à 6920 WELLIN, transmettant un projet d'acte relatif à cette
cession ;

-Considérant que le projet d'acte mentionne bien que cette cession a lieu gratuitement et
que les frais, droits et honoraires seront payés et supportés par la S.A. THOMAS et PIRON
HOME ;

-Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004
portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

-Entendu la présentation de Monsieur Etienne RIGO, échevin ;
-Sur proposition du Collège communal ;
-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : de marquer son accord sur la cession gratuite au profit de la Commune, de la

prolongation de la rue des Charmes à PERWEZ et des sentiers n°s 53 et 55,
équivalent au périmètre jaune suivant le plan de mesurage réalisé le 15 mars
2018 par le bureau d'études 3D TOPO (dressé par Monsieur Francis HENSEVAL,
géomètre-expert immobilier), rue de Forchies 29 à 6140 FONTAINE L'EVEQUE,
pour une contenance de 18, 28 ares.

Article 2 : d'approuver le projet d'acte y afférent réalisé par la S.R.L. Société notariale
Catherine LUCY, notaire, rue de la Station 49 à 6920 WELLIN.

Article 3 : de déclarer cette cession d'utilité publique.
Article 4 : de charger Monsieur Jordan GODFRIAUX, bourgmestre et Madame Stéphanie

THIBEAUX, Directrice générale, de signer l'acte au nom de la Commune.
Article 5 : de transmettre une copie de la présente délibération pour information et suite

voulue :

· à la S.R.L. Société notariale Catherine LUCY, notaire, rue de la Station 49 à

6920 WELLIN.

URBANISME

6. Opération de Développement Rural ( O.D.R) - Approbation du rapport annuel

2021 - -1.777.81 / im

- Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural et son article 24 précisant

que les communes bénéficiant de conventions de Développement rural ont l'obligation

de dresser annuellement un rapport sur l'état d'avancement de leur opération de

développement rural ;

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11

avril 2014 relatif au Développement rural ;

- Vu la Circulaire 2021/01 relative au Programme Communal de Développement Rural ;

- Considérant le 3e programme communal de développement rural (P.C.D.R.) approuvé

par le Conseil Communal en sa séance du 13 décembre 2016, ainsi que par le

Gouvernement wallon le 17 février 2017;

- Considérant le rapport annuel sur l'état d'avancement des projets du 3e PCDR et le suivi
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de la nouvelle opération de développement rural pour l'année 2021 établi par les

services communaux et la Fondation Rurale de Wallonie ;

- Considérant que les membres de la Commission locale de Développement rural comme

la population seront tenus informés de ce rapport 2021, comme prévu par la circulaire

2021/01 ;

- Vu le décret du 27 mai 2004 confirmant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril

2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : d'approuver le rapport annuel sur l'état d'avancement des projets du 3e PCDR

et le suivi de la nouvelle opération de développement rural pour l'année 2021
établi par les services communaux et la Fondation Rurale de Wallonie ;

Article 2 : d'informer les membres de la CLDR de la réalisation de ce rapport 2021 et de
le publier sur le site internet communal

Article 3 : de transmettre la présente délibération pour information et suite voulue à :

· Madame la Ministre du Développement rural, Céline TELLIER, Rue
d'Harscamp 22 à 5000 NAMUR ;

· Agnès KAISIN - Direction du développement rural – Service Central à Ilôt
Saint-Luc - Chaussée de Louvain, 14 à 5000 NAMUR ;

· Xavier DUBOIS - Direction du Développement Rural – Service extérieur de
Wavre à Avenue Pasteur, 4 à 1300 WAVRE ;

· Pôle Aménagement du Territoire, Rue du Vertbois 13c à 4000 LIÈGE ;

· Fondation Rurale de Wallonie, Parc Scientifique Créalys - Rue Camille
Hubert, 5 à 5032 ISNES ;

· Agence de développement local, rue de la Station 7 à 1360 Perwez

TRAVAUX

7. Marché de travaux - Plan d'investissement communal 2019-2021 - Remise en

état du garage communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ - Phase 2 :

Extension du garage - Marché en deux lots - Lot 1 : Gros œuvre fermé -

Décompte final - Décision - -2.073.51 / jpf

- Considérant la délibération du Conseil communal du 26 octobre 2015 décidant de passer un
marché de services pour la désignation d'un auteur de projets pour dresser les plans et
réaliser les études en ce qui concerne l'agrandissement et la remise en état du garage
communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ qui consistent à :

- la réfection du garage communal,
- la reconstruction de l'auvent ou l'agrandissement du garage,
- la reconstruction des silos

par procédure négociée sans publicité, sur base de l'article 26, § 1, 1° a de la loi du 15 juin
2006 (montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €), pour un montant
estimatif de 30.000,00 € ;

- Considérant la délibération du Collège communal du 09 décembre 2015 désignant l'Atelier
d'Architecture et d'Urbanisme de Malèves, rue Notre-Dame 19 à 1360 PERWEZ pour dresser
les plans et réaliser les études en ce qui concerne l'agrandissement et la remise en état du
garage communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ, selon son offre du 26 novembre 2015,
offre régulière la plus avantageuse tenant compte des critères d'attribution ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 25 juin 2020 décidant de passer un
marché de de travaux en deux lots pour la remise en état du garage communal, rue de la
Doyerie à 1360 PERWEZ – Phase 2 : Extension du garage, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ,
dans le cadre du plan d'investissement 2019-2021 de la commune de 1360 PERWEZ,
comprenant notamment :

o lot 1 : Gros-œuvre fermé, estimé à 306.400,00 € comprenant :

- l'extension du garage sur une surface de +/- 275 m² de surface utile,
- les parois en panneau de béton isolés préfabriqués,
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- la toiture en plaques d'acier galvanisé,
- une dalle de sol en béton lissé,

o lot 2 : Chauffage et électricité, estimé à 33.600,00 €, comprenant : 

- les installations électriques et anti-incendie,
- les aérothermes,

par procédure ouverte, pour un montant estimatif de 340.000,00 € ;
- Considérant la délibération du Conseil communal du 20 aout 2020 décidant d'approuver le

cahier des charges corrigé selon les remarques du 05 aout 2020 du Service public de
Wallonie, Mobilité Infrastructures ;

- Considérant la délibération du Collège communal du 17 décembre 2020 désignant la SA
CRC, Z-I, Rue Nicolas Darche 32/1 à 5660 MARIEMBOURG, pour la remise en état du garage
communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ – Phase 2 : Extension du garage, lot 1 – gros
œuvre fermé, dans le cadre du plan d'investissement 2019-2021 de la commune de 1360
PERWEZ, selon son offre contrôlée du 12 novembre 2020, offre régulière économiquement
la plus avantageuse (sur base du prix), pour un montant de 246.385,45 € (21% TVA) ;

- Considérant les états d'avancements approuvés, tels que repris ci-dessous, à savoir :

Etats d'avancements Montant TVAC Date d'approbation
du Collège

Montants cumulés

n°1 8.995,84 € 17/06/2021 8.995,84 €

n°2 26.897,01 € 15/07/2021 35.892,85 €

n°3 127.636,67 € 26/08/2021 163.529,52 €

n°4 62.876,34 € 30/09/2021 226.405,86 €

n°5 61.729,83 € 14/10/2021 288.135,69 €

- Considérant l'état d'avancement n°6 et final dressé par la SA CRC, en date du 03 mars 2022,
visé par Monsieur Samuel GRADE, représentant l'Atelier d'Architecture et d'Urbanisme de
Malèves, en date du 10 mars 2022, pour un montant de 9.913,87 € TVAC ;

- Considérant que le montant de la révision de prix de l'état d'avancement n°6 s'élève à
1.102,16 € TVAC ;

- Considérant que le montant total des révisions de prix s'élève à 29.986,63 € TVAC ;
- Considérant que le montant des dépassements de quantité présumée et des postes non

réalisés s'élève à 21.677,48 € TVAC ;- Considérant que le montant final de travaux s'élève à
298.049,57 € TVAC ;

- Considérant que le montant du décompte final est supérieur à 15 % du montant du marché
- Considérant que des crédits budgétaires sont inscrits à l'article 421/72460:2020-0010.2020

du budget extraordinaire de l'exercice 2022 ;
- Considérant que l'avis finance n°SDW22/073– extra du 07 mars 2022, rendu par Madame

Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière faisant fonction, est favorable ;
- Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de

fournitures et de services, et ses modifications ultérieures ;
- Vu l'Arrêté Royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les

secteurs classiques, et ses modifications ultérieures ;
- Vu l'Arrêté Royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés

publics et des concessions de travaux publics, et ses modifications ultérieures ;
- Vu le décret du 27 mai 2004 confirmant l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004

portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux ;
- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : d'approuver :

 le décompte final des travaux d'un montant de 298.049,57 €,
pour la remise en état du garage communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ –
Phase 2 : Extension du garage, lot 1 – gros œuvre fermé, dans le cadre du plan
d'investissement 2019-2021 de la commune de 1360 PERWEZ,
exécutés par la SA CRC, Z-I, Rue Nicolas Darche 32/1 à 5660 MARIEMBOURG.

Article 2 : d'imputer la dépense à l'article 421/72460:2020-0010.2020 du budget
extraordinaire de l'exercice 2022 .

Article 3 : de transmettre la présente délibération pour information et suite voulue :
- au Service Public de Wallonie, Département des infrastructures locales,
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Direction des espaces publics subsidiés, Direction des Bâtiments, Boulevard
du Nord 8 à 5000 NAMUR,

- à Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière faisant fonction.

8. Marché de services - Remise en état du garage communal, rue de la Doyerie

à 1360 PERWEZ - Décompte final des honoraires - Décision - -2.073.51 / jpf

- Considérant la délibération du Conseil communal du 26 octobre 2015 décidant de

passer un marché de services pour la désignation d'un auteur de projets pour dresser

les plans et réaliser les études en ce qui concerne l'agrandissement et la remise en état

du garage communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ qui consistent à :
- la réfection du garage communal,
- la reconstruction de l'auvent ou l'agrandissement du garage,
- la reconstruction des silos

par procédure négociée sans publicité, sur base de l'article 26, § 1, 1° a de la loi du 15

juin 2006 (montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €), pour un

montant estimatif de 30.000,00 € ;

- Considérant la délibération du Collège du 09 décembre 2015 désignant l'Atelier

d'Architecture et d'Urbanisme de Malèves, rue Notre-Dame 19 à 1360 PERWEZ pour

dresser les plans et réaliser les études en ce qui concerne l'agrandissement et la remise

en état du garage communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ, selon son offre du 26

novembre 2015, offre régulière la plus avantageuse tenant compte des critères

d'attribution ;

- Considérant la délibération du Collège du 30 juillet 2020 décidant d'approuver le

décompte final des travaux d'un montant de 82.613,33 € TVAC, pour la remise en état

du garage communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ – Phase 1 : Rénovation du

hangar existant et reconstruction des silos, lot 1 : Rénovation du hangar existant,

exécutés par la SA GABRIEL, rue Albert Ier 20 à 4280 HANNUT ;

- Considérant la délibération du Collège du 22 aout 2019 décidant d'approuver le

décompte final de travaux d'un montant de 181.157,84 € TVAC, pour l'aménagement

de la cour et de sanitaires extérieurs pour la remise en état du garage communal, rue

de la Doyerie à 1360 PERWEZ – Phase 1 : Rénovation du hangar existant et

reconstruction des silos, lot 2 : Reconstruction de silos, exécutés par la SA GABRIEL, rue

Albert Ier 20 à 4280 HANNUT ;

- Considérant la délibération du Collège du 25 novembre 2021 décidant d'approuver le

décompte final des travaux d'un montant de 18.625,84 pour la remise en état du garage

communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ – Phase 2 : Extension du garage –

Installation de chauffage et d'électricité - Lot 1 chauffage, dans le cadre du plan

d'investissement 2019-2021 de la commune de 1360 PERWEZ, exécutés par la SPRL

TAILLET et Fils, rue de la Maladrerie 116, 1370 JODOIGNE ;

- Considérant la délibération du Collège du 24 mars 2022 décidant d'approuver le

décompte final des travaux d'un montant de 14.695,00 € TVAC ainsi que l'état

d'avancement n°1 et final du 02 février 2022, d'un montant de 14.695,00 € TVAC pour la

remise en état du garage communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ – Phase 2 :

Extension du garage – Installation de chauffage et d'électricité - Lot 2 électricité, dans le

cadre du plan d'investissement 2019-2021 de la commune de 1360 PERWEZ, exécutés

par la SPRL VANDERSTRAETEN, place Arsène Soreil 3 à 6940 DURBUY ;

- Considérant la délibération du Conseil communal de ce jour décidant d'approuver le

décompte final des travaux d'un montant de 298.049,57 €, pour la remise en état du

garage communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ – Phase 2 : Extension du garage,

lot 1 – gros œuvre fermé, dans le cadre du plan d'investissement 2019-2021 de la

commune de 1360 PERWEZ, exécutés par la SA CRC, Z-I, Rue Nicolas Darche 32/1 à

5660 MARIEMBOURG.

- Considérant que le montant final des travaux de remise en état du garage communal

s'élève à 595.141,94 € TVAC ;
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- Considérant les états d'honoraires approuvés, tels que repris ci-dessous, à savoir :

Etats d'honoraires Montant TVAC Date

d'approbation du

Collège

Montants

cumulés

n°1 (approbation avant-projet) 5.100,68 € 22/06/2016 5.100,68 €

n°2 (permis urbanisme) 5.100,69 € 07/09/2016 10.201,37 €

n°3 (CSC phase I) 1.815,51 € 09/05/2018 12.016,58 €

n°4 (attribution phase I) 4.267,47 € 29/08/2018 16.284,05 €

n°5 (RP phase I) 11.814,85 € 26/03/2020 28.098,90 €

n°6 (DF phase 1 et CSC phase 2) 7.476,81 € 20/08/2020 35.575,71 €

n°7 (dossiers attributions phase 2) 297,18 € 10/06/2021 35.872,89 €

n°8 (50% travaux phase 2) 6.198,78 € 07/10/2021 42.071,67 €

- Considérant l'état d'honoraires n°9 et final, dressé par l'Atelier d'Architecture et

d'Urbanisme de Malèves, le 10 mars 2022, visé par Monsieur Jean-Pierre FLABAT,

Attaché technique, le 16 mars 2022, pour un montant de 10.895,65 € TVAC ;

- Considérant que le montant final des honoraires s'élève à 52.967,63 € ;

- Considérant que les crédits nécessaires à cette dépense ont été prévus à l'article

42152/724-60-15 du budget extraordinaire de l'exercice 2021 ;

- Considérant l'avis favorable n°SDW21/83 du 16 mars 2022 de Madame Stéphanie DE

WACHTER, Directrice financière faisant fonction ;

- Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux,

de fournitures et de services, et ses modifications ultérieures ;

- Vu l'Arrêté Royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les

secteurs classiques, et ses modifications ultérieures ;

- Vu l'Arrêté Royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des

marchés publics et des concessions de travaux publics, et ses modifications ultérieures ;

- Vu le décret du 27 mai 2004 confirmant l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril

2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux ;

- Entendu Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : d'approuver dans le cadre de l'agrandissement et la remise en état du garage

communal, rue de la Doyerie à 1360 PERWEZ :
- le décompte final des honoraires, pour un montant de 52.967,63 € TVAC,

prestés par l'Atelier d'Architecture et d'Urbanisme de Malèves, rue Notre-Dame
19 à 1360 PERWEZ, visé le 16 mars 2022 par Monsieur Jean-Pierre FLABAT,
Attaché technique.

Article 2 : d'imputer la dépense à l'article 42152/724-60-15 du budget extraordinaire de
l'exercice 2021.

Article 3 : de transmettre la présente délibération pour information et suite voulue :
- à Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière faisant

fonction.

9. Subventionnement des Communes du Brabant wallon pour des travaux et/ou

acquisitions de matériel visant à remédier à la problématique des coulées de

boues - Aménagements de diverses voiries en vue de remédier aux coulées

de boues - Décision - -1.811.111 / jpf

- Considérant que la commune a subi de nombreux désagréments de coulées de boue suite
aux fortes intempéries de juin et juillet 2021 ;

- Considérant qu'il est nécessaire de procéder à l'aménagement des zones impactées en vue
d'éviter les coulées de boue à l'avenir ;

- Considérant les appels à projet de la Province du Brabant wallon et plus spécifiquement le
Règlement provincial relatif au subventionnement des communes de la Province du Brabant
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wallon pour des travaux et/ou acquisitions de matériel visant à remédier à la problématique
des coulées de boues ;

- Considérant que les dossiers de demandes de subventions doivent être transmis avant le 30
avril 2022 ;

- Considérant que les travaux sont subsidiables à concurrence de 80% du montant des travaux,
avec un maximum de 20.000,00 € ;

- Considérant qu'il serait utile de prévoir un aménagement des endroits suivants :
- rue du Prieuré, avant son carrefour avec la rue Notre-Dame,

- rue des Marais, à son carrefour avec la rue St-Michel,

- rue de la Ferme, avant son carrefour avec la rue du Cochige,

- rue d'Orbais, au niveau du fossé le long de la cabine électrique,

- rue du Meunier, au niveau de la traversée du fossé,

- remembrement à l'arrière du zoning industriel, 

- Considérant que le montant des travaux est estimé à 50.000,00 € ;
- Considérant que les travaux comprennent notamment :

- les terrassements,

- l'aménagement ou la création des fossés,

- les ouvrages d'art de rétention d'eau,

- les éléments linéaires et avaloirs,

- le ragréage des abords ;

- Considérant que des crédits budgétaires sont inscrits à l'article 425/73553.2022-0043.2022
du budget extraordinaire de l'exercice 2022 ;

- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures ;
- Vu l'Arrêté Royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs

classiques, et ses modifications ultérieures ;
- Vu l'Arrêté Royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés

publics ses modifications ultérieures ;
- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et
de concessions, et ses modifications ultérieures ;

- Vu le décret du 27 mai 2004 confirmant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004
portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux, tel que modifié ;

- Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation et notamment son article 9 relatif à la tutelle
générale d'annulation ;

- Entendu Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;
- Sur proposition du Collège communal ;
- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : de marquer son accord sur le projet visant à remédier aux coulées de boues

aux divers endroits suivantes :
- rue du Prieuré, avant son carrefour avec la rue Notre-Dame,

- rue des Marais, à son carrefour avec la rue St-Michel,

- rue de la Ferme, avant son carrefour avec la rue du Cochige,

- rue d'Orbais, au niveau du fossé le long de la cabine électrique,

- rue du Meunier, au niveau de la traversée du fossé,

- remembrement à l'arrière du zoning industriel, 

pour un montant estimé de 50.000,00 €, comprenant notamment :
- les terrassements,

- l'aménagement ou la création des fossés,

- les ouvrages d'art de rétention d'eau,

- les éléments linéaires et avaloirs

- le ragréage des abords.

Article 2 : de solliciter les subsides auprès de la Province du Brabant wallon dans le cadre



Conseil communal du mardi 29 mars 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 13

des travaux et/ou acquisitions de matériel visant à remédier à la problématique
des coulées de boues.

Article 3 : de transmettre de la présente décision, pour information et suite voulue, à :

· Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière faisant fonction.

SECRÉTARIAT

10. Caméras ANPR fixes - Zone de police Brabant Wallon Est - protection de la

vie privée - Analyse d'impact - Autorisation - /

- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en particulier l'article L.1122-
30;
- Vu la Nouvelle loi communale, en particulier l'article 135;
- Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et Conseil du 27 avril 2016 relatif à
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE
(règlement général sur la protection des données - RGPD);
- Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des
traitements de données à caractère personnel ;
- Vu la loi du 21 mars 2007 réglant l'installation et l'utilisation de caméras de surveillance ;
- Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux
niveaux;
- Vu la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police, en particulier les articles 25/1 et suivants
qui règlent l'installation et l'utilisation de caméras fixes et mobiles de manière visible ou non
pas les services de police;
- Vu la directive MFO3 du 14 juin 2002 des Ministres de la Justice et de l'Intérieur relative à la
gestion de l'information de la police judiciaire et administrative;
- Considérant que l'article 25/4 de la loi sur la fonction de police dispose qu'une zone de
police peut installer et utiliser des caméras conformément à l'article 25/3, ou utiliser de
manière visible les caméras placées par des tiers comme visé à l'article 25/1, § 2, sur le
territoire qui ressort de sa compétence, après autorisation préalable de principe du conseil
communal ;
- Considérant que pour obtenir cette autorisation, une demande est introduite auprès du
conseil communal par le chef de corps, que cette demande d'autorisation précise le type de
caméras, les finalités pour lesquelles les caméras vont être installées ou utilisées, ainsi que
leurs modalités d'utilisation, et en ce qui concerne les caméras fixes également le lieu;
- Considérant que cette demande tient compte d'une analyse d'impact et de risques au
niveau de la protection de la vie privée et au niveau opérationnel, notamment quant aux
catégories de données à caractère personnel traitées, à la proportionnalité des moyens mis en
oeuvre, aux objectifs opérationnels à atteindre et à la durée de conservation des données
nécessaire pour atteindre ces objectifs;
- Considérant qu'une demande a été introduite par le Chef de Corps de la zone de police
Brabant Wallon Est, Madame La Commissaire Divisionnaire Pier'Ann BASTOGNE, le 1er mars
2022;
- Considérant que la demande vise l'installation de caméras ANPR fixes visibles placées en
lieux ouverts accessibles au public aux endroits suivants:

· Avenue Fernand Charlot 5A, 1370 Jodoigne
· Avenue des Commandants Borlée 12, 1370 Jodoigne
· Chaussée de Charleroi 71, 1360 Perwez;

- Considérant que par l'utilisation de ces caméras, la Zone de Police poursuit les finalités
suivantes:

· Augmenter la qualité et étayer les constatations d'infractions en augmentant le
recours à
des constatations matérielles;
· Prévenir, constater et déceler les infractions ou des incivilités sur la voie publique;
· rechercher les crimes, délits et contraventions, en rassemblant les preuves, en donner
connaissance aux autorités compétentes, en saisir, arrêter et mettre à desposition de
l'autorité les auteurs, de la manière et dans les formées déterminées par la loi;
· augmenter la sécurité objective et subjective de la population;
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· prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens;
· exercer une surveillance préventive;
· réguler le trafic routier et favoriser la mobilité;
· améliorer la gestion des évènements se déroulant dans l'espace publique;
· appuyer l'intervention des services comme outil d'aide à la gestion et à la prise de
décision;
· permettre des finalités didactiques et pédagogiques dans le cadre de la formation
des
membres des services de police;

- Considérant que le traitement est explicitement prévue par la loi sur la Fonction de police,
en particulier les articles 25/1 et suivants ainsi que 44/1 et suivants;
- Considérant que la Loi sur la Fonction de Police détermine le cadre légal d'utilisation, les
missions et les circonstances pour lesquelles ces caméras peuvent être déployées ainsi que les
modalités d'accès et de conservation des données;
- Considérant que l'article 44/2, § 3 de la Loi sur la Fonction de police dispose que: "Lorsque
dans le cadre de l'exercice des missions de police administrative et judiciaire, des outils
techniques sont utilisés pour collecter de manière automatique des données à caractère
personnel et des informations de nature technique, structurées de sorte qu'elles puissent être
directement retrouvées, ces données sont traitées dans une banque de données technique.
Une banque de données technique est créée suite à l'utilisation de :

1° caméras intelligentes de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation;
2° systèmes intelligents de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation.

Par systèmes intelligents de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation, l'on
entend tout logiciel informatique intelligent permettant de traiter automatiquement les
images enregistrées au moyen de caméras, pour en extraire les données de plaques
d'immatriculation, sur la base de certains critères préétablis.
Une banque de données technique peut être créée tant au niveau local qu'au niveau
national.";
- Considérant que l'article 44/11/3septies de la Loi sur la Fonction de police précise que: "Les
missions de police administrative ou de police judiciaire qui justifient le recours à une banque
de données technique sont les suivantes :

1° l'aide à l'exécution des missions de police judiciaire relatives :
a) à la recherche et la poursuite des délits et des crimes, en ce compris l'exécution des
peines ou des mesures limitatives de liberté;
b) aux infractions relatives à la police de circulation routière, en application de l'article 62
de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière;
c) à la recherche des personnes dont la disparition est inquiétante, lorsqu'il existe des
présomptions ou indices sérieux que l'intégrité physique de la personne disparue se
trouve en danger imminent;
2° l'aide à l'exécution des missions de police administrative pour les catégories de
personnes visées à l'article 44/5, § 1er, alinéa 1er, [2 2° à 5° et 7°]2 ; en ce qui concerne
l'article 44/5, § 1er, alinéa 1er, 5°, cela ne peut concerner que les catégories de personnes
visées aux articles 18, 19 et20.";

- Considérant que l'article 44/11/3decies précise que : "
§ 1er. Les banques de données techniques créées suite à l'utilisation de caméras intelligentes
de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation ou de systèmes intelligents de
reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation contiennent les données suivantes,
si elles apparaissent sur les images des caméras:

1° la date, le moment et l'endroit précis du passage de la plaque d'immatriculation,
2° les caractéristiques du véhicule lié à cette plaque,
3° une photo de la plaque d'immatriculation à l'avant du véhicule et le cas échéant, à
l'arrière,
4° une photo du véhicule,
5° le cas échéant, une photo du conducteur et des passagers,
6° les données de journalisation des traitements.

§ 2. Les données à caractère personnel et informations visées au paragraphe 1er peuvent être
conservées pour une durée n'excédant pas douze mois à compter de leur enregistrement.
Dès que ces données entrent dans les conditions pour alimenter une banque de données
visée à l'article 44/2 § 1er, 1° et 2°, elles y sont copiées et conservées, après validation manuelle
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dans un délai d'un mois après la réunion de ces conditions.
§ 3. Le traitement des données à caractère personnel et informations visées au paragraphe
1er,pour des recherches ponctuelles dans le cadre des missions de police administrative, dans
le respect des finalités visées à l'article 44/11/3septies, est autorisé pendant une période d'un
mois à compter de leur enregistrement, à condition qu'il soit motivé sur le plan opérationnel
et nécessaire pour l'exercice d'une mission précise. La décision est prise soit par un directeur
ou les officiers de police administrative qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'un service qui appartient
à la police fédérale, soit par le chef de corps ou les officiers de police administrative qu'il
désigne, lorsqu'il s'agit d'une zone de police.
Le traitement des données à caractère personnel et informations visées au paragraphe 1er
pour des recherches ponctuelles dans le cadre des missions de police judiciaire, dans le
respect des finalités visées à l'article 44/11/3septies, est autorisé pendant toute la période de
conservation des données, à condition qu'il soit motivé sur le plan opérationnel et nécessaire
pour l'exercice d'une mission précise. La décision est prise soit par un directeur ou les officiers
de police judiciaire qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'un service qui appartient à la police fédérale,
soit par le chef de corps ou les officiers de police judiciaire qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'une
zone de police, soit par le procureur du Roi. Après le premier mois de conservation, la décision
est prise par le procureur du Roi et ne peut concerner que des infractions de nature à
entraîner un emprisonnement correctionnel principal d'un an ou une peine plus lourde.
§ 4. Dans le respect des finalités visées à l'article 44/11/3septies, les données à caractère
personnel et informations visées au paragraphe 1er peuvent être mises en corrélation avec :
1° des listes auxquelles les services de police ont légalement accès ou des extraits de banques
de données policières nationales ou internationales auxquelles les services de police ont accès
par ou en vertu de la loi ou de traités internationaux liant la Belgique;
2° des critères d'évaluation préétablis.
Le contenu des listes ou des extraits de banques de données visés à l'alinéa 1er, 1°, utilisés en
vue d'une corrélation, est soumis à l'autorisation :
1° pour les missions police administrative : soit d'un directeur ou des officiers de police
administrative qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'un service qui appartient à la police fédérale, soit
du chef de corps ou des officiers de police administrative qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'une
zone de police;
2° pour les missions de police judiciaire : soit d'un directeur ou des officiers de police judiciaire
qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'un service qui appartient à la police fédérale, soit du chef de
corps ou des officiers de police judiciaire qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'une zone de police, soit
par le procureur du Roi.
Les critères d'évaluation visés à l'alinéa 1er, 2°, sont établis après approbation du délégué à la
protection des données, ne peuvent viser l'identification d'un individu et doivent être ciblés,
proportionnés et spécifiques. Ils ne peuvent être fondés sur des données qui révèlent l'origine
raciale ou ethnique d'une personne, ses convictions religieuses ou philosophiques, ses
opinions politiques, son appartenance à une organisation syndicale, son état de santé, sa vie
ou son orientation sexuelle.
Les listes ou extraits de banques de données, ou les critères d'évaluation préétablis à mettre
en corrélation avec les données à caractère personnel et informations visées au paragraphe
1er peuvent être préparés dans le but de réaliser cette corrélation en temps réel, au moment
de la collecte des données par les caméras intelligentes ou les systèmes intelligents de
reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation, ou après enregistrement des
données.
Lorsque la corrélation visée à l'alinéa 1er, 1° et 2°, est réalisée dans le cadre de l'exercice des
missions de police administrative, elle ne peut avoir lieu :
1° qu'en temps réel ou pendant une période d'un mois à partir de l'enregistrement des
données;
2° qu'après notification à l 'Organe de contrôle, lorsqu'il s'agit d'une corrélation avec des listes
ou extraits de banques de données visées à l'alinéa 1er, 1°.
Lorsque la corrélation visée à l'alinéa 1er, 1° et 2°, est réalisée dans le cadre de l'exercice des
missions de police judiciaire, elle peut avoir lieu en temps réel ou pendant toute la durée de
conservation des données. Après le premier mois de conservation, elle ne peut avoir lieu que
moyennant l'autorisation du procureur du Roi et ne peut concerner que des infractions de
nature à entraîner un emprisonnement correctionnel principal d'un an ou une peine plus
lourde.";
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- Considérant que la Zone de police Brabant Wallon Est ne dispose pas, à ce stade, de banque
de données technique locale, qu'elle fera usage de l'infrastructure fédérale SCG (Système
Central de Gestion en vue d'enregistrement ANPR), que le responsable de traitement est la
Police fédérale;
- Considérant que la Zone de police s'appuie sur l'analyse d'impact réalisée par la Police
fédérale, que pour cette base de données technique fédérale, les Ministres de l'Intérieur et de
la Justice sont responsables de traitement;
- Considérant l'analyse d'impact complémentaire réalisée par la DPO de la Zone de police,
Romane BOMAL, et approuvée par le Chef de Corps en date du 1er mars 2022, reprise en
annexe de la présente décision;
- Considérant que toutes les garanties de légalité du processus de capture d'images et
d'utilisation seront prises : déclarations de mises en service à la Police, tenue d'un registre
continuellement actualisé de traitement d'images, installation de pictogramme signalant
l'existence de caméras de surveillance, charte de confidentialité à signer par les personnes qui
seront autorisées à visionner les images;
- Considérant les nécessités spécifiées par l'article 44/1 et suivants de la loi sur la fonction de
police, l'ensemble des caméras et ANPR seront déclarées auprès de l'organe de contrôle de
l'information policière via le registre de traitement de la police intégrée;
Considérant que les droits des citoyens tels qu'entendus par le RGPD et la législation relative à
la protection de la vie privée seront garantis;
Considérant que, conformément à l'article 25/4 de la loi sur la fonction de police, en cas de
changement de type de caméras, des finalités d'utilisation de celles-ci ou des lieux
d'installation, une nouvelle autorisation sera demandée;
- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre;
- Sur proposition du Collège communal;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er: D'autoriser la Zone de Police Brabant Wallon Est à utiliser des caméras ANPR

visibles sur le territoire de la Commune de PERWEZ, conformément à la Loi sur
la Fonction de police. Le traitement poursuit les finalités suivantes:

· Augmenter la qualité et étayer les constatations d'infractions en
augmentant le recours à des constatations matérielles;
· Prévenir, constater et déceler les infractions ou des incivilités sur la voie
publique;
· rechercher les crimes, délits et contraventions, en rassemblant les
preuves, en donner connaissance aux autorités compétentes, en saisir,
arrêter et mettre à disposition de l'autorité les auteurs, de la manière et
dans les formées déterminées par la loi;
· augmenter la sécurité objective et subjective de la population;
· prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens;
· exercer une surveillance préventive;
· réguler le trafic routier et favoriser la mobilité;
· améliorer la gestion des évènements se déroulant dans l'espace public;
· appuyer l'intervention des services comme outil d'aide à la gestion et à la
prise de décision;
· permettre des finalités didactiques et pédagogiques dans le cadre de la
formation des membres des services de police.

Article 2: De porter la présente décision à la connaissance du procureur du Roi
conformément à l'article 25/4 de la loi sur la fonction de police ainsi qu'aux
mesures de publicité en vigueur.

Article 3: De porter à une nouvelle autorisation du Conseil communal tout changement
de type de caméras, des finalités d'utilisation ou du lieu d'installation,
conformément à l'article 25/4 de la loi sur la fonction de police.

Article 4 : de transmettre la présente délibération pour information et suite voulue à

la Zone de Police du Brabant wallon Est.

11. Caméras ANPR fixes temporaires placées sur remorque amovible - Zone de
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police Brabant Wallon Est - Protection de la vie privée - Analyse d'impact -

Autorisation - /

- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en particulier l'article L.1122-
30;
- Vu la Nouvelle loi communale, en particulier l'article 135;
- Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et Conseil du 27 avril 2016 relatif à
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE
(règlement général sur la protection des données - RGPD);
- Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des
traitements de données à caractère personnel ;
- Vu la loi du 21 mars 2007 réglant l'installation et l'utilisation de caméras de surveillance ;
Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux
niveaux;
- Vu la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police, en particulier les articles 25/1 et suivants
qui règlent l'installation et l'utilisation de caméras fixes et mobiles de manière visible ou non
pas les services de police;
- Vu la directive MFO3 du 14 juin 2002 des Ministres de la Justice et de l'Intérieur relative à la
gestion de l'information de la police judiciaire et administrative;
- Considérant que l'article 25/4 de la loi sur la fonction de police dispose qu'une zone de
police peut installer et utiliser des caméras conformément à l'article 25/3, ou utiliser de
manière visible les caméras placées par des tiers comme visé à l'article 25/1, § 2, sur le
territoire qui ressort de sa compétence, après autorisation préalable de principe du conseil
communal ;
- Considérant que pour obtenir cette autorisation, une demande est introduite auprès du
conseil communal par le chef de corps, que cette demande d'autorisation précise le type de
caméras, les finalités pour lesquelles les caméras vont être installées ou utilisées, ainsi que
leurs modalités d'utilisation, et en ce qui concerne les caméras fixes également le lieu;
- Considérant que cette demande tient compte d'une analyse d'impact et de risques au
niveau de la protection de la vie privée et au niveau opérationnel, notamment quant aux
catégories de données à caractère personnel traitées, à la proportionnalité des moyens mis en
oeuvre, aux objectifs opérationnels à atteindre et à la durée de conservation des données
nécessaire pour atteindre ces objectifs;
- Considérant qu'une demande a été introduite par le Chef de Corps de la zone de police
Brabant Wallon Est, Madame La Commissaire Divisionnaire Pier'Ann BASTOGNE, le 17 février
2022;
- Considérant que la demande vise l'installation de caméras ANPR fixes temporaires placées
sur remorque amovible, qu'il s'agit de caméras intelligentes de reconnaissance automatique
des plaques d'immatriculation;
- Considérant que ces caméras sont utilisées de manière visible et sont installées sur
remorque le long de la voie publique et orientée exclusivement sur la voie publique;
- Considérant que la remorque étant déplaçable, celle-ci sera installée, sur base d'une analyse
opérationnelle d'opportunité, de subsidiarité et de proportionnalité, pour des périodes ne
dépassant pas 7 jours, sur des lieux ciblés par cette analyse ou dont il est acquis que ce moyen
apportera une plus-value et un appui aux autres moyens policiers;
- Considérant que par l'utilisation de ces caméras, la Zone de Police poursuit les finalités
suivantes:
· Augmenter la qualité et étayer les constatations d'infractions en augmentant le recours à
des constatations matérielles;

· Prévenir, constater et déceler les infractions ou des incivilités sur la voie publique;
· rechercher les crimes, délits et contraventions, en rassemblant les preuves, en donner
connaissance aux autorités compétentes, en saisir, arrêter et mettre à disposition de
l'autorité les auteurs, de la manière et dans les formées déterminées par la loi;
· augmenter la sécurité objective et subjective de la population;
· prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens;
· exercer une surveillance préventive;
· réguler le trafic routier et favoriser la mobilité;
· améliorer la gestion des évènements se déroulant dans l'espace publique;
· appuyer l'intervention des services comme outil d'aide à la gestion et à la prise de
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décision;
· permettre des finalités didactiques et pédagogiques dans le cadre de la formation des
membres des services de police;

- Considérant que le traitement est explicitement prévue par la loi sur la Fonction de police,
en particulier les articles 25/1 et suivants ainsi que 44/1 et suivants;
Considérant que la Loi sur la Fonction de Police détermine le cadre légal d'utilisation, les
missions et les circonstances pour lesquelles ces caméras peuvent être déployées ainsi que les
modalités d'accès et de conservation des données;
- Considérant que l'article 44/2, § 3 de la Loi sur la Fonction de police dispose que: "Lorsque
dans le cadre de l'exercice des missions de police administrative et judiciaire, des outils
techniques sont utilisés pour collecter de manière automatique des données à caractère
personnel et des informations de nature technique, structurées de sorte qu'elles puissent être
directement retrouvées, ces données sont traitées dans une banque de données technique.
Une banque de données technique est créée suite à l'utilisation de :
1° caméras intelligentes de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation;
2° systèmes intelligents de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation.
Par systèmes intelligents de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation, l'on
entend tout logiciel informatique intelligent permettant de traiter automatiquement les
images enregistrées au moyen de caméras, pour en extraire les données de plaques
d'immatriculation, sur la base de certains critères préétablis.
Une banque de données technique peut être créée tant au niveau local qu'au niveau
national.";
- Considérant que l'article 44/11/3septies de la Loi sur la Fonction de police précise que: "Les
missions de police administrative ou de police judiciaire qui justifient le recours à une banque
de données technique sont les suivantes :
1° l'aide à l'exécution des missions de police judiciaire relatives :

a) à la recherche et la poursuite des délits et des crimes, en ce compris l'exécution des
peines ou des mesures limitatives de liberté;
b) aux infractions relatives à la police de circulation routière, en application de l'article 62
de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière;
c) à la recherche des personnes dont la disparition est inquiétante, lorsqu'il existe des
présomptions ou indices sérieux que l'intégrité physique de la personne disparue se trouve
en
danger imminent;

2° l'aide à l'exécution des missions de police administrative pour les catégories de personnes
visées à l'article 44/5, § 1er, alinéa 1er, [2 2° à 5° et 7°]2 ; en ce qui concerne l'article 44/5, § 1er,
alinéa 1er, 5°, cela ne peut concerner que les catégories de personnes visées aux articles 18, 19
et 20.";
- Considérant que l'article 44/11/3decies précise que : "
§ 1er. Les banques de données techniques créées suite à l'utilisation de caméras intelligentes
de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation ou de systèmes intelligents de
reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation contiennent les données suivantes,
si elles apparaissent sur les images des caméras:

1° la date, le moment et l'endroit précis du passage de la plaque d'immatriculation,
2° les caractéristiques du véhicule lié à cette plaque,
3° une photo de la plaque d'immatriculation à l'avant du véhicule et le cas échéant, à
l'arrière,
4° une photo du véhicule,
5° le cas échéant, une photo du conducteur et des passagers,
6° les données de journalisation des traitements.

§ 2. Les données à caractère personnel et informations visées au paragraphe 1er peuvent être
conservées pour une durée n'excédant pas douze mois à compter de leur enregistrement.
Dès que ces données entrent dans les conditions pour alimenter une banque de données
visée à l'article 44/2 § 1er, 1° et 2°, elles y sont copiées et conservées, après validation manuelle
dans un délai d'un mois après la réunion de ces conditions.
§ 3. Le traitement des données à caractère personnel et informations visées au paragraphe
1er, pour des recherches ponctuelles dans le cadre des missions de police administrative, dans
le respect des finalités visées à l'article 44/11/3septies, est autorisé pendant une période d'un
mois à compter de leur enregistrement, à condition qu'il soit motivé sur le plan opérationnel
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et nécessaire pour l'exercice d'une mission précise. La décision est prise soit par un directeur
ou les officiers de police administrative qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'un service qui appartient
à la police fédérale, soit par le chef de corps ou les officiers de police administrative qu'il
désigne, lorsqu'il s'agit d'une zone de police.
Le traitement des données à caractère personnel et informations visées au paragraphe 1er
pour des recherches ponctuelles dans le cadre des missions de police judiciaire, dans le
respect des finalités visées à l'article 44/11/3septies, est autorisé pendant toute la période de
conservation des données, à condition qu'il soit motivé sur le plan opérationnel et nécessaire
pour l'exercice d'une mission précise. La décision est prise soit par un directeur ou les officiers
de police judiciaire qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'un service qui appartient à la police fédérale,
soit par le chef de corps ou les officiers de police judiciaire qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'une
zone de police, soit par le procureur du Roi. Après le premier mois de conservation, la décision
est prise par le procureur du Roi et ne peut concerner que des infractions de nature à
entraîner un emprisonnement correctionnel principal d'un an ou une peine plus lourde.
§ 4. Dans le respect des finalités visées à l'article 44/11/3septies, les données à caractère
personnel et informations visées au paragraphe 1er peuvent être mises en corrélation avec :
1° des listes auxquelles les services de police ont légalement accès ou des extraits de banques
de données policières nationales ou internationales auxquelles les services de police ont accès
par ou en vertu de la loi ou de traités internationaux liant la Belgique;
2° des critères d'évaluation préétablis.
Le contenu des listes ou des extraits de banques de données visés à l'alinéa 1er, 1°, utilisés en
vue d'une corrélation, est soumis à l'autorisation :
1° pour les missions police administrative : soit d'un directeur ou des officiers de police
administrative qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'un service qui appartient à la police fédérale, soit
du chef de corps ou des officiers de police administrative qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'une
zone de police;
2° pour les missions de police judiciaire : soit d'un directeur ou des officiers de police judiciaire
qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'un service qui appartient à la police fédérale, soit du chef de
corps ou des officiers de police judiciaire qu'il désigne, lorsqu'il s'agit d'une zone de police, soit
par le procureur du Roi.
Les critères d'évaluation visés à l'alinéa 1er, 2°, sont établis après approbation du délégué à la
protection des données, ne peuvent viser l'identification d'un individu et doivent être ciblés,
proportionnés et spécifiques. Ils ne peuvent être fondés sur des données qui révèlent l'origine
raciale ou ethnique d'une personne, ses convictions religieuses ou philosophiques, ses
opinions politiques, son appartenance à une organisation syndicale, son état de santé, sa vie
ou son orientation sexuelle.
Les listes ou extraits de banques de données, ou les critères d'évaluation préétablis à mettre
en corrélation avec les données à caractère personnel et informations visées au paragraphe
1er peuvent être préparés dans le but de réaliser cette corrélation en temps réel, au moment
de la collecte des données par les caméras intelligentes ou les systèmes intelligents de
reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation, ou après enregistrement des
données. Lorsque la corrélation visée à l'alinéa 1er, 1° et 2°, est réalisée dans le cadre de
l'exercice des missions de police administrative, elle ne peut avoir lieu :
1° qu'en temps réel ou pendant une période d'un mois à partir de l'enregistrement des
données;
2° qu'après notification à l 'Organe de contrôle, lorsqu'il s'agit d'une corrélation avec des listes
ou extraits de banques de données visées à l'alinéa 1er, 1°.
Lorsque la corrélation visée à l'alinéa 1er, 1° et 2°, est réalisée dans le cadre de l'exercice des
missions de police judiciaire, elle peut avoir lieu en temps réel ou pendant toute la durée de
conservation des données. Après le premier mois de conservation, elle ne peut avoir lieu que
moyennant l'autorisation du procureur du Roi et ne peut concerner que des infractions de
nature à entraîner un emprisonnement correctionnel principal d'un an ou une peine plus
lourde.";
- Considérant que la Zone de police Brabant Wallon Est ne dispose pas, à ce stade, de banque
de données technique locale, qu'elle fera usage de l'infrastructure fédérale SCG (Système
Central de Gestion en vue d'enregistrement ANPR), que le responsable de traitement est la
Police fédérale;
- Considérant que la Zone de police s'appuie sur l'analyse d'impact réalisée par la Police
fédérale, que pour cette base de données technique fédérale, les Ministres de l'Intérieur et de
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la Justice sont responsables de traitement;
- Considérant l'analyse d'impact complémentaire réalisée par la DPO de la Zone de police,
Romane BOMAL, et approuvée par le Chef de Corps en date du 24 février 2022, reprise en
annexe de la présente décision;
- Considérant que toutes les garanties de légalité du processus de capture d'images et
d'utilisation seront prises : déclarations de mises en service à la Police, tenue d'un registre
continuellement actualisé de traitement d'images, installation de pictogramme signalant
l'existence de caméras de surveillance, charte de confidentialité à signer par les personnes qui
seront autorisées à visionner
les images;
-Considérant les nécessités spécifiées par l'article 44/1 et suivants de la loi sur la fonction de
police, l'ensemble des caméras et ANPR seront déclarées auprès de l'organe de contrôle de
l'information policière via le registre de traitement de la police intégrée;
-Considérant que les droits des citoyens tels qu'entendus par le RGPD et la législation relative
à la protection de la vie privée seront garantis;
-Considérant que, conformément à l'article 25/4 de la loi sur la fonction de police, en cas de
changement de type de caméras, des finalités d'utilisation de celles-ci une nouvelle
autorisation sera demandée;
- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre;
- Sur proposition du Collège communal;
- Après en avoir débattu et en toutes connaissances de cause;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er: D'autoriser la Zone de Police Brabant Wallon Est à utiliser des caméras ANPR

visibles fixes temporaires placées sur remorque amovible sur le territoire de la
Commune de PERWEZ, le long de la voie publique, sur base d'une analyse
opérationnelle d'opportunité, de subsidiarité et deproportionnalité, pour des
périodes ne dépassant pas 7 jours, sur des lieux ciblés par cette analyse ou
dont il est acquis que ce moyen apportera une plus-value et un appui aux
autres moyens policiers, conformément à la Loi sur la Fonction de police.
Le traitement poursuit les finalités suivantes:

· Augmenter la qualité et étayer les constatations d'infractions en
augmentant le recours à des constatations matérielles;

· Prévenir, constater et déceler les infractions ou des incivilités sur la voie
publique;

· rechercher les crimes, délits et contraventions, en rassemblant les
preuves, en donner connaissance aux autorités compétentes, en saisir,
arrêter et mettre à disposition de l'autorité les auteurs, de la manière et
dans les formées déterminées par la loi;

· augmenter la sécurité objective et subjective de la population;
· prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens;
· exercer une surveillance préventive;
· réguler le trafic routier et favoriser la mobilité;
· améliorer la gestion des évènements se déroulant dans l'espace public;
· appuyer l'intervention des services comme outil d'aide à la gestion et à la

prise de décision;
· permettre des finalités didactiques et pédagogiques dans le cadre de la

formation des
membres des services de police.

Article 2 : De porter la présente décision à la connaissance du procureur du Roi
conformément à l'article 25/4 de la loi sur la fonction de police ainsi qu'aux
mesures de publicité en vigueur.

Article 3 : De porter à une nouvelle autorisation du Conseil communal tout changement
de type de caméras, des finalités d'utilisation, conformément à l'article 25/4 de
la loi sur la fonction de police.
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ENVIRONNEMENT

12. Environnement - « Permis de végétaliser » - Proposition - Décision - /

- Considérant le point supplémentaire de Madame DRAUX et Monsieur ALDRIC,

conseillers communaux DRC+ inscrit à l'ordre du jour du Conseil Communal du 29 avril

2021 et voté à l'unanimité moyennant amendements de Madame Véronique DE

BROUWER, Echevine et de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;
- Vu la déclaration de politique générale adoptée par le Conseil Communal en date du 24

janvier 2019 ;
- Vu le Programme Stratégique Transversal (PST) adopté par le Conseil Communal en

date du 24 septembre 2019 ;
- Vu l'article L1122-30 alinéa 1er du Code de la Démocratie Locale et de la

Décentralisation par lequel il est précisé que le Conseil communal règle tout ce qui est

d'intérêt communal ainsi que l'article L1122-32 par lequel le Conseil communal fait les

règlements communaux d'administration intérieur ;
- Considérant que depuis plusieurs années, la commune s'est inscrite dans un

programme communal de Réduction des Pesticides, qu'elle a mis en œuvre différentes

mesures afin de limiter drastiquement l'utilisation des pesticides sur le territoire

communal ; qu'en outre, les pesticides sont interdits dans les espaces publics wallons

depuis le 1er juin 2019 ;
- Considérant que le PST prévoit notamment d' « offrir des espaces verts au plus grand

nombre » et de « créer des espaces de détente, des espaces de convivialité et aménager

des espaces verts dans les différents villages en assurant l'entretien de ceux-ci » ;
- Considérant qu'un permis de végétaliser a pour principe de permettre au citoyen qui en

fait la demande sous certaines conditions, de mettre en place un dispositif végétal sur le

domaine public ;
- Considérant que ce dispositif végétal peut prendre diverses formes : murs végétalisés,

jardinières mobiles ou de pleine terre, arbres et arbustes, potager, plantations en pleine

terre en pied d'arbre ou en façade ou tout autre type de dispositif issu de l'imagination

des citoyens ;
- Considérant que cette démarche permet aux citoyens de participer activement à

l'amélioration du cadre de vie et de la biodiversité sur sa commune ;
- Considérant que chaque demande devra faire l'objet d'une analyse de l'administration

au moyen d'un formulaire de demande ;
- Considérant la charte qui devra être respectée par le citoyen ;
- Considérant la liste des espèces végétales autorisées, interdites et à usage restrictif ;
- Considérant que la commission n°2 lors de sa séance du 08 mars 2022 a émis un avis

favorable unanime sur le formulaire de demande et la liste des espèces végétales ;

- Entendu la présentation de Madame Véronique De BROUWER, Echevine de

l'environnement ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le formulaire de demande pour un permis de végétaliser ci-

après :

PERMIS DE VEGETALISER
FORMULAIRE DE DEMANDE

Objectifs
La Commune de Perwez souhaite favoriser la biodiversité dans les espaces publics et
autoriser les citoyens à développer eux aussi la présence de la nature sur le territoire
communal.
Le permis de végétaliser permet au citoyen de réinvestir l'espace public et de participer
activement à la vie de son quartier en mettant en place un dispositif végétal sur le
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domaine public, et d'offrir ainsi à la commune un soutien au développement de la
biodiversité et à l'embellissement de son cadre de vie.

Vos coordonnées 
Nom :
Prénom :
Adresse :
E-mail :
Téléphone :
Vous êtes :

o Un particulier

o Une association

o Une école

o Un comité de quartier

o Une entreprise/un commerce

o Autre (précisez) :

Votre projet de végétalisation
Localisation de votre projet (quel lieu souhaitez-vous végétaliser ?) :

Type de végétalisation :
o Pied d'arbre

o Jardinière

o Parterre

o Mur

o Clôture

o Autre (décrivez) :

Décrivez-nous votre projet avec les détails suivants :
- Plan d'aménagement

- Photos de l'espace avant l'aménagement

- Dimensions au sol

- Espèces de plantes utilisées (avec explications sur votre choix)

- Date d'installation souhaitée et planning

- … et toute autre information qui permet une meilleure compréhension de votre

projet

Article 2 : d'approuver la Charte jointe au formulaire du permis de végétaliser ci-après :

Charte
1/ OBJET
Le présent permis de végétaliser a pour objet de définir les conditions dans lesquelles
…………………….. (ci-après nommé « le jardinier ») est autorisé à occuper l'emplacement défini
ci-avant, pour lui permettre de réaliser et d'entretenir un espace de végétalisation dans
l'espace public.

2/ DOMAINE PUBLIC
Ce permis de végétaliser est conclu sous le régime des autorisations d'occupation
privative temporaire du domaine public. En conséquence, le jardinier ne pourra se
prévaloir des dispositions sur la propriété communale ou d'une autre réglementation
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien des lieux.
Seules pourront être analysées les demandes d'installations qui seront réalisées sur un
espace public dont la commune est gestionnaire.

3/ MISE A DISPOSITION DE l'ESPACE
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Suite à l'analyse du dossier, le collège communal autorise le jardinier à occuper et à
aménager l'espace dont il est question en page 1.
Aucun autre usage ne pourra être fait de cet espace que celui décrit en page 1.
La commune se réserve le droit de modifier – voire, si nécessaire, de supprimer - le
dispositif végétal en fonction de l'évolution de l'espace public concerné (travaux de voirie,
élagage ou abattage d'un arbre, mise en place de nouveaux mobiliers, etc.).
Le jardinier ne peut pas apporter de modification à son dispositif végétal sans en avoir au
préalable demandé par écrit l'autorisation à la commune (service environnement
environnement@perwez.be) et reçu l'accord.
La commune se réserve le droit de supprimer le dispositif végétal dans le cas où celui-ci
présenterait le moindre risque.
Le jardinier occupe personnellement l'espace mis à sa disposition. Si l'entretien de
l'espace doit être pris en charge par un tiers de manière temporaire ou définitive, le
jardinier en informe la commune (service environnement) au préalable.

4/ TRAVAUX ET ENTRETIEN
La mise à disposition de l'espace de végétalisation est gratuite.
En revanche, les frais liés à l'installation et à l'entretien de celui-ci sont à charge du
jardinier.
Le jardinier est d'ailleurs tenu responsable de l'installation et de l'entretien de son espace
de végétalisation.
Lorsque le dispositif est placé au pied d'un arbre en voirie, le jardinier est tenu
d'entretenir tout le pied de l'arbre.
La commune ne peut en aucun cas être tenue responsable de détériorations du dispositif
végétal occasionnées par des tiers (passants, voisins, véhicules, etc.).

5/ COMMUNICATION
Un modèle de signalétique est remis par le service environnement de la commune et
doit être apposé sur le dispositif végétal.
Le jardinier transmet des photos de son installation au service environnement afin de
témoigner de sa démarche positive et active pour la biodiversité dans la commune.

6/ RESPONSABILITE ET ASSURANCE
Le jardinier dispose d'une assurance responsabilité civile couvrant les dommages et
accidents corporels et matériels qui peuvent survenir lors de l'installation, de l'entretien et
de l'enlèvement de l'espace végétalisé.
Le jardinier demeure entièrement et seul responsable de ces dommages et accidents.

7/ DUREE DU PERMIS DE VEGETALISER
Le permis de végétaliser est valable à compter de sa date de notification au jardinier et
ce, pour une durée de 1 an, renouvelable tacitement pendant 10 ans.
Les deux parties sont libres de mettre un terme anticipativement au présent permis à la
seule condition qu'une partie notifie son intention à l'autre partie par écrit et au moins
deux mois à l'avance.
Lorsque que le permis de végétaliser prend fin, la commune détermine s'il est intéressant
de maintenir l'espace végétalisé en l'état. Si ce n'est pas le cas, le jardinier est tenu de se
charger de la remise en état initial de l'espace.

8/ ABROGATION
Si le jardinier détient une personnalité morale, le permis de végétaliser sera abrogé de
plein droit en cas de dissolution ou de liquidation de la structure. Si un membre de
l'association dissoute ou liquidée souhaite continuer l'entretien de l'espace végétalisé à
titre personnel, une nouvelle autorisation peut lui être délivrée.
Pour motif d'intérêt général, le jardinier ne peut prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement de quelque nature du fait de l'abrogation de l'autorisation, quel qu'en

mailto:environnement@perwez.be
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soit le motif.

9/ JURIDICTION COMPETENTE
En cas de litiges nés de l'exécution de ce permis de végétaliser, les tribunaux de Nivelles
sont seuls compétents.

En signant cette charte, le signataire s'engage :
- A jardiner dans le respect de l'environnement : l'usage de pesticide est interdit et

le désherbage doit être manuel

- A entretenir et maintenir en état le dispositif végétal durant toute la durée du

permis

- A ne pas planter des espèces végétales invasives, urticantes ou hallucinogènes (voir

liste des plantes interdites et à usage restrictif) ou non adaptées à l'environnement

et/ou à l'endroit où elles seraient plantées

- A ne pas entraver le passage des usagers et à s'assurer de leur sécurité (la largeur

minimale de passage à respecter est de 1.50m)

En cas de défaut d'entretien ou de non-respect des règles précitées, la commune de
Perwez rappellera par écrit au signataire ses obligations. En absence de réponse sous
vingt jours, elle pourra mettre fin au permis de végétaliser.
La Commune de Perwez recueille vos données afin de traiter votre permis de végétaliser
(autorisation d'occupation d'une voirie/d'un espace vert communal à titre précaire). Le
traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de
l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement. Les
données requises sont nécessaires pour en assurer le suivi, et seront supprimées au plus
tard 5 ans après la fin du permis. Les informations transmises sont réservées à l'usage
exclusif de la Commune de Perwez et ne seront en aucun cas communiquées à des tiers.
Conformément au RGPD, vous bénéficiez des droits d'accès, de rectification, et à la
limitation du traitement. Vous pouvez également vous opposer, pour un motif légitime, à
l'utilisation de vos données. Vous seul pouvez exercer ces droits sur vos propres données
en vous adressant à : Commune de Perwez, Mr Xavier TIMPERMAN, Délégué à la
protection des données, Rue Emile de Brabant à 1360 PERWEZ ou
xavier.timperman@perwez.be, en précisant dans l'objet du courrier « Droit des personnes
» et en joignant la copie de votre justificatif d'identité. Si vous estimez, après nous avoir
contactés, que vos droits sur vos données ne sont pas respectés, vous pouvez adresser
une réclamation (plainte) à l'Autorité de protection des données.

ENSEIGNEMENT

13. Ecole communale de THOREMBAIS-LES-BEGUINES - Directeur/Directrice -

Emploi vacant à raison de 6 périodes - remplacement de plus de 15

semaines - Appel à candidature - Décision - /

- Vu le décret du 06 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de
l'enseignement officiel subventionné ;

- Vu le décret du 02 février 2007 fixant le statut des directeurs ;
- Vu la circulaire n°5471 du 26 octobre 2015 portant sur le Vade-Mecum relatif au statut des

directeurs pour l'enseignement officiel subventionné ;
- Considérant la demande en date du 26 mars 2021 de Madame Véronque SEVERIN,

Directrice de l'Ecole Communale « Les petits futés » à THOREMBAIS-LES-BEGUINES nommée
à temps plein, où elle sollicite de pouvoir bénéficier d'une disponibilité pour convenance
personnelle précédant la pension de retraite, et ce , à raison de 6 périodes par semaine à
partir du 01er décembre 2021 ;

- Considérant qu'il s'agit d'une mesure d'aménagement de fin de carrière accordée de plein

mailto:xavier.timperman@perwez.be
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droit aux membres du personnel la sollicitant et entrant dans les conditions pour en
bénéficier ;

- Considérant que Madame Véronique SEVERIN, remplit toutes les conditions pour bénéficier
d'une DPPR de type IV ;

- Considérant la décision du Conseil communal lors de sa séance du 29 avril 2021 d'agréer la
demande de Madame Véronique SEVERIN en lui accordant une disponibilité pour
convenance personnelle précédant la pension de retraite à raison de 6 périodes par semaine,
et ce, à partir du 1er décembre 2021 jusqu'au 30 juin 2022 ;

- Considérant que le Directeur titulaire doit être temporairement remplacé pour une période
supérieure à quinze semaines ;

- Considérant le modèle obligatoire d'appel aux candidats directeurs du Gouvernement de la
Communauté française du 22 mars 2017 ;

- Considérant l'accord de la Commission Paritaire Local (COPALOC) sur le profil recherché et
pour le lancement de la procédure en sa séance du 16 mars 2022;

- Considérant que les modalités pratiques, y compris le respect du délai de dépôt des
candidatures, ont été approuvées par la Commission Paritaire Local (COPALOC) en sa séance
du 16 mars 2022;

- Considérant la proposition « d'appel aux candidats pour l'admission au stage dans une
fonction de Directeur/Directrice dans une école fondamentale » ci-dessous :

APPEL AUX CANDIDAT(E)S POUR un remplacement supérieur de 15 semaines DANS UNE
FONCTION DE DIRECTEUR/TRICE DANS UNE ECOLE FONDAMENTALE à raison de 6

périodes
Coordonnées du P.O.
Nom : Administration Communale de PERWEZ
Adresse : Rue Emile de BRABANT 2 à 1360 PERWEZ
Coordonnées de l'école ou de l'établissement
Ecole Communale de THOREMBAIS-LES-BEGUINES
Nom : Les Petits Futés
Adresse : 2 rue de Mellemont à 1360 PERWEZ
Site web: https://lespetitsfutes.com
Les conditions légales d'accès à la fonction sont reprises en annexe 1.
Profil recherché(*) : voir annexe 2
Titres de capacité : voir annexe 3
Les candidatures doivent être envoyées par recommandé ou déposées contre accusé de
réception au plus tard le …
A Madame Emilie CHATORIER, Responsable du service Affaires générales - Personnel et
Enseignement - 2 rue Emile de Brabant à 1360 PERWEZ.
Une lettre de motivation, un curriculum vitae et une copie des attestations de réussite doivent
être joints à l'acte de candidature.
Epreuve : entretien oral
Lieu : AC de PERWEZ, Salle du Conseil, 2 rue Emile DE BRABANT, 1360
Durée : 45 minutes
Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle divers renseignements
complémentaires peuvent être obtenus : Emilie CHATORIER, 081/649.289
Annexe n° 1 – Conditions légales d'accès à la fonction
Annexe n° 2 – Profil recherché
Annexe n° 3 – Titres de capacité
(1) Biffer les mentions inutiles
(2) Biffer la mention inutile
(*) Profil arrêté par le Pouvoir organisateur après consultation de la COPALOC

- Considérant les conditions légales d'accès à la fonction ci-dessous ;
CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION

Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007
· Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir organisateur

dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de promotion de la catégorie
en cause calculée selon les modalités fixées à l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹).

· Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié du nombre
minimum d'heures requis pour former une fonction à prestations complètes dans
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l'enseignement organisé par le Pouvoir organisateur concerné (²).
· Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la fonction de

directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité conformément à l'article 102
du Décret du 2 février 2007.

· Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s.
· Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois modules de

formation (³).
Palier 2 Art. 58, §1er, du Décret du 2 février 2007

· Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux dernières (avoir
répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois attestations de réussite).

· Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir organisateur
de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de l'avant-dernière (avoir
répondu à l'appel aux candidats).

________________
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au niveau
fondamental.
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition est remplie
si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein d'un ou de plusieurs
Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel subventionné.
(³) Attestations de réussite visant les formations relatives au volet commun à l'ensemble
des réseaux (article 16, 1°) et/ou au volet propre au réseau officiel subventionné (article 16,
2°).
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC :
www.cdadoc.cfwb.be

- Considérant le profil de fonction recherché ci-annexé;
- Considérant que l'appel sera interne ;
- Considérant que la communication de l'offre se fera par affichage et ce, pendant un délai de

minimum dix jours ouvrables aux chefs d'établissement et pour information aux membres
de la COPALOC ;

- Considérant que la procédure d'information est mise en place sous la responsabilité des
chefs d'établissements. Ceux-ci diffusent dans les délais prévus et fixés par la COPALOC
l'information à l'ensemble de leurs personnels concernés. Les agents éloignés du service, qui
en font la demande sur invitation préalable du Pouvoir Organisateur, recevront l'appel ;

- Entendu la présentation de Madame Julie DAMS, Echevine de l'enseignement;
- Sur proposition du Collège communal;
- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : de lancer la procédure d'appel d'offre, en interne, pour le recrutement

d'un Directeur – d'une Directrice pour l'école communale « Les petits

futés » à THOREMBAIS-LES-BEGUINES à raison de 6 périodes par

semaine, aux conditions reprises ci-dessus.

Article 2 : de transmettre cette décision pour information et suite voulue à :

· Madame Fanny CONSTANT, Secrétaire général du CECP ;

· Madame Fabienne DEVLEESSHOUWER, Responsable de

l'enseignement fondamentale au bureau des traitements de la

Fédération Wallonie Bruxelles.

PERSONNEL

14. Assurance groupe du deuxième pilier pour les membres du personnel

contractuel des pouvoirs locaux affiliés - Contrat d'assurance à partir du 1er

janvier 2022 - Déclaration sur l'honneur à destination du Service fédéral des

pensions - Décision - /

- Vu les articles L1122-30, L1124-40, L1222-7 §1er et L3122-2 du Code de la Démocratie

Locale et de la Décentralisation ;

http://www.cdadoc.cfwb.be
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- Vu la loi du 28 avril 2003 relative aux pensions complémentaires et au régime fiscal de

celles-ci et de certains avantages complémentaires en matière de sécurité sociale ;

- Vu la loi du 24 octobre 2011, assurant un financement pérenne des pensions des

membres du personnel nommé à titre définitif des administrations provinciales et locales

et des zones de police locale et modifiant la loi du 6 mai 2002 portant création du fonds

des pensions de la police intégrée et portant des dispositions particulières en matière de

sécurité sociale et contenant diverses dispositions modificatives, qui par son article 26 §3,

annule les droits acquis constitués par des primes patronales versées à partir du 1er

janvier 2012 dans le cadre d'un deuxième pilier d'un agent qui serait nommé à titre

définitif ;

- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et notamment ses articles 2, 47 et

129 ;

- Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les

secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

- Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des

marchés publics et ses modifications ultérieures ;

- Considérant que l'Office national de sécurité sociale des administrations provinciales et

locales (ONSSAPL- ancienne dénomination du SFP) est un pouvoir adjudicateur au sens

de la loi du 17 juin et qu'il s'est érigé centrale d'achat au profit de ses membres pour

l'instauration d'un régime de pension complémentaire ;

- Considérant qu'un pouvoir adjudicateur qui recourt à une centrale d'achats telle que

définie aux articles 2-6° et 2-7° de la loi du 17 juin 2016 est dispensé de l'obligation

d'organiser lui-même une procédure de passation de marché et qu'il peut bénéficier des

conditions identiques à celles obtenues par l'organisateur de ladite centrale ;

- Considérant la circulaire du 29 juin 2018 relative à la prime régionale à la constitution et

au développement d'un second pilier de pension pour les agents contractuels ainsi que

sa circulaire complémentaire du 2 octobre 2018 ;

- Considérant la délibération du Conseil communal en date du 22 octobre 2019 décidant

d'adhérer à la centrale d'achat de l'ONSSAPL (ancienne dénomination du SFP), et,

partant, au marché conclu avec l'association momentanée « DIB-Ethias-Belfius », aux

termes et conditions du cahier spécial des charges de l'appel d'offres général attribué à

ladite association momentanée en date du 29 juillet 2010 ;

- Vu la décision de l'ONSSAPL du 29 juillet 2010 d'attribuer le marché suivant les termes

du cahier spécial des charges à l'association momentanée Belfius (ex DIB)-Ethias ;

- Considérant la délibération du Conseil communal en date du 22 octobre 2019 décidant

d'instaurer un régime de pension complémentaire pour son personnel contractuel à

partir du 1er octobre 2019 ;

- Considérant le courrier recommandé en date du 23 juin 2021 de Belfius Insurance et

Ethias décidant de résilier le contrat du personnel contractuel des pouvoirs locaux affiliés

avec effet au 1er janvier 2022 ;

- Considérant que les administrations doivent conclure un nouveau contrat avec une

autre compagnie d'assurance ou un fonds de pension qui devrait reprendre la gestion du

deuxième pilier de pension à partir du 1er janvier 2022 ;

- Considérant que si la procédure pour désigner une nouvelle compagnie d'assurance ou

un fonds de pension n'est pas achevée pour notre administration au 30 avril 2022, il ne

sera pas possible de fournir au SPF, à la date susmentionnée, l'attestation de conformité

du deuxième pilier de pension aux conditions légales à compter du 1er janvier 2022 ;

- Considérant qu'en raison de cette circonstance particulière, une procédure

exceptionnelle est mise en place dans le cadre de l'octroi de la réduction de la

contribution de responsabilisation pour l'année 2021 à savoir :

· L'attestation relative à l'année 2021 (partie I et partie II) doit être délivrée par

Belfius Insurance et Ethias et fournie au SPF pour le 30 avril 2022 ;

· Si l'Administration n'a pas encore conclu de nouvelle convention avec une

compagnie d'assurances ou de fonds de pension avant le 30 avril 2022, elle devra

remettre une déclaration sur l'honneur au SPF avant le 30 avril 2022, indiquant
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son intention de poursuivre, pour l'année 2022, un contrat d'assurance d'un

deuxième pilier de pension dans les conditions qui donnent droit à une réduction

de la cotisation de responsabilisation.

-Considérant que cette déclaration devra être envoyée par voie électronique au plus tard

le 30 avril 2022 à l'adresse HB4@sfpd.fgov.be;

-Considérant que le Collège communal, en sa séance du 03 février 2022 a approuvé le

projet d'attestation ;

-Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

-Sur proposition du Collège communal ;

-Après en avoir débattu et en toutes connaissances de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : de charger Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre et Madame Stéphanie

THIBEAUX, Directrice générale, de signer la déclaration sur l'honneur indiquant
son intention de poursuivre, pour l'année 2022, un contrat d'assurance d'un
deuxième pilier de pension dans les conditions qui donnent droit à une
réduction de la cotisation de responsabilisation.

Article 2 : de renseigner dans cette déclaration sur l'honneur :

· Jusqu'au 1er janvier 2022, être affilié à l''assurance groupe du deuxième

pilier pour les membres du personnel contractuels des administrations

provinciales et locales, dont la gestion administrative et financière a été

confiée en 2010 par l'ONSSAPL d'alors à Belfius Insurance et Ethias à la suite

d'un marché public ;

· Avoir engagé une procédure de désignation d'une nouvelle compagnie

d'assurance ou d'un fonds de pension qui reprendra la gestion du régime de

retraite complémentaire à partir du 1 er janvier 2022 ;

· Que cette procédure est toujours en cours au 30 avril 2022, rendant

impossible la délivrance au SFP d'une attestation à la date susvisée relative à

la conformité du régime de pension aux conditions légales à compter du 1er

janvier 2022 ;

· A s'engager, également au cours de l'année 2022, à assurer un deuxième

pilier de pension au profit de ses agents contractuels dans les conditions

légales donnant droit à une réduction de la cotisation de responsabilisation ;

· A s'engager à fournir au SFP pour le 30 septembre 2022 l'attestation de

conformité du régime de pension aux conditions légales à compter du 1er

janvier 2022, qui sera délivrée par l'organisme de pension nouvellement

désigné.

TRAVAUX

15. POINT SUPPLEMENTAIRE - Service Public de Wallonie - Infrasports - Appel à

projets - Plan de relance de la Wallonie - Rénovation énergétique des

infrastructures sportives - Réfection du centre sportif, rue des Marronniers 17

à 1360 PERWEZ - Ratification et complétude du dossier de candidature -

Décision - -1.855.3 / JPF

- Considérant la délibération du Conseil du 22 janvier 2020 décidant de passer un

marché de services pour la désignation d'un auteur de projets pour l'aménagement du

centre sportif de Perwez, rue des Marronniers 17 à 1360 PERWEZ, comprenant

notamment la mise aux normes d'efficacité énergétique du bâtiment, par procédure

ouverte, pour un montant estimé de 100.000,00 € ;
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- Considérant la délibération du Collège du 07 mai 2020 désignant AXI(H)OME SPRL,

Boulevard Tirou 24 à 6000 CHARLEROI dans le cadre du marché de services pour

l'aménagement du centre sportif de Perwez, rue des Marronniers 17 à 1360 PERWEZ,

selon son offre du 27 mars 2020, selon son offre du 27 mars 2020, offre régulière

économiquement la plus avantageuse (en se fondant sur le meilleur rapport qualité-

prix) ;

- Considérant le courrier du 13 octobre 2021 du Service Public Wallonie mobilité

Infrastructures nous transmettant les informations relatives à l'appel à projets dans le

cadre du plan de relance de la Wallonie, Rénovation énergétique des Infrastructures

sportives ;

- Considérant la délibération du Collège communal du 10 mars 2022 décidant de

marquer son accord sur le projet de réfection du centre sportif de Perwez, remis par la

SPRL AXIHOME en date du 03 mars 2022, pour un montant estimé de 2.025.247,36 €

TVAC dont 1.417.673,15 € consacrés aux économies d'énergie et comprenant

notamment :
- les démolitions et terrassements divers,

- le renouvellement de la toiture,

- le renouvellement des menuiseries extérieures,

- le renouvellement de la dalle de sol de la salle,

- le remplacement des installations de chauffage et de ventilation,

- le réaménagement des vestiaires,

- l'isolation des parois,

et d'introduire le formulaire de candidature afin d'obtenir les subsides dans le cadre de

l'appel à projets du SPW relatif au plan de relance de la Wallonie, rénovation

énergétique des infrastructures sportives ;

- Considérant le courrier du 23 mars 2022 du Service Public Wallonie mobilité

Infrastructures nous informant de compléter le dossier de candidature avant le 15 avril

2022 relativement aux documents suivants :

- transmettre la fiche DNSH (Do Not Significant Harm), distinguant les objectifs

environnementaux qui nécessitent une évaluation substantielle et ceux pour

lesquels une approche simplifiée est suffisante,

- transmettre la délibération par laquelle le conseil communal approuve la

candidature à l'appel à projet et s'engage sur l'honneur et sur la fiabilité des

données demandées ;

- Considérant que les documents manquants doivent être transmis avant le 15 avril 2022 ;

- Considérant que les objectifs environnementaux qui nécessitent une évaluation

substantielle et pour ceux pour lesquels une approche simplifiée est suffisante sont les

suivants :

Objectifs nécessitant une

évaluation DNSH substantielle

OUI NON Justification

Adaptation au changement

climatique (augmentation des

incidences négatives du climat et son

évolution attendue)

x Le projet apporte une contribution

substantielle à un objectif

environnemental et peut être conforme

aux principes DNSH. Le bâtiment est

existant et les travaux envisagés

réduiront les déperditions et les

consommations d'énergie

Transition vers une économie circulaire

caractérise par une inefficacité

significative qui entraine une

augmentation notable de la

production, de l'incinération ou

l'élimination de déchets

x Le projet n'a pas d'impact ou un impact

insignifiant sur l'objectif

environnemental liés aux effets directs

et indirects du projet tout au long de

son cycle de vie, compte tenu de sa

nature et peut être considéré comme

conforme aux principes DNSH. Le

bâtiment est existant et les travaux

envisagés n'entraineront pas
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d'augmentation de la production, de

l'incinération ou l'élimination de

déchets

- Considérant que des crédits sont inscrits à l'article 764/72454.2022.20220053 du budget

extraordinaire de l'exercice 2022 à concurrence de 1.200.000,00 € ;

- Considérant le cas échéant, sous réserve d'une décision positive du Service Public de

Wallonie Mobilité Infrastructure, qu'il sera nécessaire de majorer les crédits nécessaires à

cette dépense au budget extraordinaire de l'exercice 2022 par voie de modification

budgétaire ;

- Considérant l'avis finance favorable n°SDW22/071 – extra du 07 mars 2022, rendu par

Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière faisant fonction. Des crédits

budgétaires devront être inscrits lors de la prochaine modification budgétaire afin de

pouvoir attribuer le marché ;

- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures ;

- Vu l'Arrêté Royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les

secteurs classiques, et ses modifications ultérieures ;

- Vu l'Arrêté Royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des

marchés publics ses modifications ultérieures ;

- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours

en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de

services et de concessions, et ses modifications ultérieures ;

- Vu le décret du 27 mai 2004 confirmant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril

2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux, tel que modifié ;

- Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la

démocratie locale et de la décentralisation et notamment son article 9 relatif à la tutelle

générale d'annulation ;

- Considérant que ce point est inscrit à la demande de Monsieur Dimitri SEVERIN,

Conseiller communal,

- Entendu la présentation de Monsieur Dimitri SEVERIN, Conseiller communal ;

- Entendu l'intervention de Monsieur André ANTOINE, Conseiller communal, qui suggère

de vérifier si ces travaux devaient être éligibles à l'obtention de subsides UREBA et le cas

échéant, d'introduire un dossier de sollicitation auprès de la Région wallonne ;

- Après en avoir débattu en parfaite compréhension du bien-fondé ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : de ratifier la décision du Collège communal du 10 mars 2022 et de marquer

son approbation sur le dossier de candidature introduit pour la réfection du

centre sportif de Perwez, remis par la SPRL AXIHOME en date du 03 mars

2022, pour un montant estimé de 2.025.247,36 € TVAC dont 1.417.673,15 €

consacrés aux économies d'énergie et comprenant notamment :
- les démolitions et terrassements divers,

- le renouvellement de la toiture,

- le renouvellement des menuiseries extérieures,

- le renouvellement de la dalle de sol de la salle,

- le remplacement des installations de chauffage et de ventilation,

- le réaménagement des vestiaires,

- l'isolation des parois

Article 2 : de s'engager sur l'honneur et sur la fiabilité des données demandées.

Article 3 : de marquer son accord sur la fiche DNSH (Do Not Significant Harm),

distinguant les objectifs environnementaux qui nécessitent une évaluation

substantielle et ceux pour lesquels une approche simplifiée est suffisante tel

que suivant :

Objectifs nécessitant une

évaluation DNSH substantielle

OUI NON Justification
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Adaptation au changement

climatique (augmentation des

incidences négatives du climat et son

évolution attendue)

x Le projet apporte une contribution

substantielle à un objectif

environnemental et peut être conforme

aux principes DNSH. Le bâtiment est

existant et les travaux envisagés

réduiront les déperditions et les

consommations d'énergie

Transition vers une économie circulaire

caractérise par une inefficacité

significative qui entraine une

augmentation notable de la

production, de l'incinération ou

l'élimination de déchets

x Le projet n'a pas d'impact ou un impact

insignifiant sur l'objectif

environnemental liés aux effets directs

et indirects du projet tout au long de

son cycle de vie, compte tenu de sa

nature et peut être considéré comme

conforme aux principes DNSH. Le

bâtiment est existant et les travaux

envisagés n'entraineront pas

d'augmentation de la production, de

l'incinération ou l'élimination de

déchets

Article 4 : de charger l'Administration de vérifier si ces travaux devaient être éligibles à

l'obtention de subsides UREBA et le cas échéant, d'introduire un dossier de

sollicitation auprès de la Région wallonne.

Article 5 : de transmettre de la présente décision, pour information et suite voulue, à :

· au Service Public de Wallonie Mobilité Infrastructure, Département

des infrastructures locales, Direction des Infrastructures sportives,

Boulevard du Nord 8 à 5000 NAMUR

· Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière faisant

fonction,

SECRÉTARIAT

16. Séances de questions au Collège communal - /

En vertu de l'article 77 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, Monsieur Jordan
GODFRIAUX, Bourgmestre, Président de séance, accorde la parole aux membres du Conseil
qui le souhaitent afin qu'ils posent des questions orales au Collège communal.

- Madame Virginie DRAUX, Conseillère communale, pose la question de l'état d'avancement
des travaux de la rue du Mont au niveau de la rue Moinil et la durée de fermeture du
croisement en question.
Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre, répond que le carrefour avec la rue Moinil
devrait être ouvert à la circulation très rapidement, il précise que le Collège est conscient
des soucis de mobilité.

- Monsieur Jules NOEL, Conseiller communal, fait mention de préoccupations des citoyens
habitant son quartier, il pose la question si l'endroit sélectionné pour l'installation du skate
park temporaire est vraiment le plus approprié. Les riverains se plaindraient de nuisances.
Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre, répond que le Collège évalue la situation.

- Monsieur Michel JANDRAIN, Conseiller communal, demande si la taille des platanes situés
rue du Culot, derrière le cimetière, est bien prévu au planning des ouvriers communaux. Il
lui est répondu par l'affirmative.

- Monsieur André ANTOINE, Conseiller communal, demande aux membres du Collège
pourquoi il a été refusé au comité des parents de l'école Jean-Paul II de bénéficier de
matériaux communaux pour effectuer - par leurs propres soins - des travaux
d'aménagement au sein de l'école.
Madame Julie DAMS, Echevine, lui répond qu'il s'agit d'une erreur de communication, que
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rien n'a été refusé. Elle précise également que la Commune n'hésite pas à répondre à leurs
sollicitations en nettoyant la cour de l'école après la dernière tempête, à effectuer des
transports divers également.

- Monsieur ANTOINE souhaite également être tenu informé de la situation relative à l'accueil
des réfugiés ukrainiens sur l'entité de PERWEZ. Il propose au Collège communal de se
renseigner auprès du Fonds du Logement pour les familles nombreuses de Wallonie,
propriétaire de l'ancienne gendarmerie. Un logement serait toujours en cours de
rénovation, celui-ci pourrait éventuellement servir de lieu d'accueil, voire être mis à
disposition pour occupation temporaire.

Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre, présente la situation actuelle. A savoir que 45
familles perwéziennes se sont portées volontaires pour héberger des réfugiés, que 2
familles étaient déjà hébergées à PERWEZ et qu'une famille de 8 personnes est arrivée
quelques heures auparavant.
De plus, Monsieur GODFRIAUX informe les membres du Conseil communal qu'une
personne - parfaite bilingue français ukrainien - a été engagée par les communes de la
zone de police. Sa mission est de coordonner l'accueil des réfugiés sur le territoire de la
zone et d'accompagner les réfugiés dans leurs démarches quotidiennes.
Sa rémunération est couverte par le total des subventions octroyées par la Région wallonne
aux 5 communes.
Et enfin, Monsieur GODFRIAUX informe également qu'une cellule interne a été mise sur
pied pour coordonner au mieux l'accueil de ces réfugiés.

Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre, Président de séance, prononce le huis clos à
21h30.

Approbation d'une séance précédente

En application de l'article 49 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal et

l'article L1122-16 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la réunion

s'étant écoulée sans observation, le procès-verbal de la réunion précédente du 22 février

2022, est considéré comme adopté et signé par le Bourgmestre ou celui qui le remplace

et le Directeur général.

Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre – Président, clôt la séance à 21h40.

La Directrice générale

Stéphanie THIBEAUX

Le Bourgmestre,

Jordan GODFRIAUX


